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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l’arrêt suivant :  
  
  
  
Sur le moyen unique : 
  
  
Vu l’article 595, alinéa 1er, du code de procédure civile, ensemble les articles 271 et 272 
du code civil, dans leur rédaction applicable à l’espèce ; 
  
  
Attendu que le recours en révision est ouvert s’il se révèle, après le jugement, que la 
décision a été surprise par la fraude de la partie au profit de laquelle elle a été rendue; que 
dans le cadre de la fixation d’une prestation compensatoire les parties fournissent au juge 
une déclaration certifiant sur l’honneur l’exactitude de leurs ressources, revenus, 
patrimoine et conditions de vie, et que, dans la détermination des besoins et des 
ressources, le juge prend notamment en considération le patrimoine des époux ;  
  
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’une cour d’appel a confirmé le jugement prononçant le 
divorce des époux Yves X... et Alexandrine Y... et condamnant le mari à payer une 
prestation compensatoire à son épouse sous forme de rente; qu’invoquant la fraude 
commise par Mme Y..., M. X... a formé un recours en révision pour obtenir la suppression 
de la prestation compensatoire mise à sa charge et le paiement d’une prestation 
compensatoire à son profit ; 
  
  
Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours en révision, l’arrêt retient que Mme Y..., 
dans sa déclaration sur l’honneur établie en application de l’article 271 du code civil, a 
sciemment omis d’indiquer qu’elle était propriétaire d’un studio pour lequel elle 
remboursait un emprunt, mais que ce mensonge regrettable ne revêt pas le caractère 
frauduleux exigé par l’article 595 du code de procédure civile, dans la mesure où il n’a pas 
été décisif au regard de la motivation de son arrêt précédent ; 
  



  
Qu’en statuant ainsi, alors que le patrimoine est un élément d’appréciation expressément 
prévu par la loi dont le juge doit tenir compte pour fixer la prestation compensatoire, de 
telle sorte que la dissimulation par l’épouse de l’existence d’un patrimoine immobilier lui 
appartenant était nécessairement déterminante dans la fixation de la prestation 
compensatoire, la cour d’appel a violé les textes précités ; 
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2006, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse, autrement composée ; 
  
  
Condamne Mme Y... aux dépens ;  
  
  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de Mme Y... ;  
  
  
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du douze juin deux mille huit. 
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